
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE10721

   

15ème legislature

Question N° :
10721

De M. Fabien Matras ( La République en Marche - Var ) Question écrite

Ministère interrogé > Porte-parole du Gouvernement Ministère attributaire > Transition écologique et
solidaire

Rubrique >énergie et carburants Tête d'analyse
>Compteurs Linky :
transparence et
conséquences

Analyse > Compteurs Linky : transparence et
conséquences.

Question publiée au JO le : 17/07/2018
Réponse publiée au JO le : 24/12/2019 page : 11429
Date de changement d'attribution : 17/07/2019
Date de renouvellement : 13/11/2018
Date de renouvellement : 28/05/2019
Date de renouvellement : 17/09/2019

Texte de la question

M. Fabien Matras attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du Premier ministre, porte-parole du
Gouvernement, sur les problèmes découlant de la mise en place des compteurs communicants. Afin de mieux
maîtriser la consommation et de lutter contre la précarité énergétique, la précédente majorité a adopté la loi n°
2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance prévoyant l'installation des
compteurs communicants d'ici à 2021. Sans revenir sur les différentes questions posées au Gouvernement quant à la
possibilité des usagers de s'opposer à l'installation de ces compteurs, leur déploiement est source d'inquiétudes tant
pour les usagers que pour les autorités organisatrices de la distribution publique d'électricité (AODE). Dans un
premier temps, concernant les usagers, beaucoup s'inquiètent des atteintes à leurs droits, notamment le respect de la
vie privée, que peuvent entraîner l'utilisation de ces compteurs. Il faut en effet distinguer deux types de collectes de
données effectuée par les compteurs Linky : la collecte par défaut des données de consommation journalières par le
gestionnaire du réseau de distribution d'une part, et les données de consommation fines, permettant d'établir une
courbe de charge, d'autre part. Dans sa délibération du 15 novembre 2012, la CNIL encadre le relevé des données
utiles à la courbe de charge en la soumettant à l'avis éclairé du consommateur. Construite à partir de relevés
effectué selon « un pas de mesure » variable (qui peut être réglé à un relevé toutes les 30 minutes ou les 10
minutes), elle permet d'établir un graphique permettant de constater aisément les périodes de fortes consommations.
Ainsi utilisée, la courbe de charge permet d'identifier les heures de lever et de coucher, le nombre de personnes
présentes dans les logements, ainsi que les absences et présences des personnes concernées. Ces données pouvant
être retransmises à des tiers par les fournisseurs d'énergie, la plus grande lisibilité s'impose. Or le déploiement des
compteurs n'étant pas achevé, il s'avère que certains fournisseurs d'énergie ne respectent déjà pas les règles
instaurées. En effet, dans sa décision n° 2018-007 du 5 mars 2018, la CNIL met en demeure un fournisseur
d'électricité pour n'avoir pas respecté l'article 7 de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 imposant un
consentement libre éclairé et spécifique pour le traitement des données personnelles : la société procédait à un
relevé des données de consommations quotidiennes et à la demi-heure sans l'accord de ses clients. Dans un second
temps, au titre de l'article L322-4 du code de l'énergie les collectivités ou leurs groupements sont propriétaires du
réseau électrique et des compteurs. Certaines communes se sont ainsi opposées au déploiement des compteurs
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 communicants au titre, entre autre, du principe de précaution. Il est jusqu'à présent de jurisprudence constante que
les maires n'ont pas la compétence, sans porter atteinte aux pouvoirs ainsi confiés par la loi aux autorités de l'État et
au gestionnaire national de réseau de distribution d'électricité, pour adopter sur le territoire de la commune une
réglementation portant sur l'implantation des compteurs Linky et destinée à protéger le public contre les problèmes
pouvant découler de l'installation de ces compteurs. Ainsi, il lui demande, d'une part, quelles dispositions le
Gouvernement compte prendre pour assurer et renforcer les droits des usagers-consommateurs concernant les
atteintes à la vie privée induites par les relevés de données, et d'autre part, à qui incombe la responsabilité juridique
en cas d'incidents avec ces compteurs, des incendies s'étant déjà déclarés par le passé.

Texte de la réponse

  Pour assurer la sécurité et la confidentialité des données collectées à partir des compteurs Linky, des mesures
réglementaires ont été prises pour en garantir l'effectivité. Ces mesures prévoient notamment que leur
communication ne puisse avoir lieu sans l'autorisation préalable de l'usager. Les recommandations en matière de
protection des données collectées par les compteurs communicants adoptées par la Commission Nationale
Informatique et Libertés le 20 avril 2017 ont en particulier été prises en compte, notamment dans le décret du
10 mai 2017 qui précise les modalités de mise à disposition des données de comptage à des tiers avec l'accord de
l'usager concerné. La protection du système de gestion de ces informations personnelles respecte le référentiel de
l'Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'information (ANSSI) établi pour les compteurs communicants.
Par ailleurs, tout comme n'importe quel matériel électrique, les compteurs Linky sont testés, certifiés et
homologués pour respecter les normes techniques et exigences de sécurité élevées. Ils sont fabriqués à partir de
matériaux intégrant des retardateurs de flamme. Concernant les risques d'incendie, la ministre de la transition
écologique et solidaire a demandé à Enedis des statistiques précises sur les incendies liés aux compteurs
électriques. Celles-ci montrent que les incendies ayant des causes électriques sont indépendants de la nature du
compteur (électromécanique, bleu, Linky). Sur les incendies signalés auprès d'Enedis en 2017, aucun n'implique le
compteur lui-même selon les rapports des experts d'assurance. La ministre a demandé à Enedis qu'il veille
attentivement à la bonne réalisation des travaux réalisés par ses prestataires dans le cadre de l'installation des
nouveaux compteurs communicants, afin de limiter au maximum les risques d'incendie liés à une mauvaise
installation. La pose des compteurs est d'ailleurs réalisée par des entreprises choisies après mise en concurrence. Le
gestionnaire du réseau exige qu'ils soient qualifiés, qu'ils disposent d'une habilitation à intervenir sur les
installations sous tension et qu'ils aient suivi une formation « technicien Linky » de sept semaines. Des contrôles
sont aussi réalisés par le gestionnaire du réseau a posteriori sur leur travail.
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